Dossier 1 : Bénéfices industriels et commerciaux et impôt sur le revenu
1. Détermination du montant des plus-values nettes de l’exercice 2005
a) Détermination et qualification des plus ou moins-values

Concession de brevet

Le résultat net de gestion de la concession du brevet bénéfice du régime des plus-values à long terme. La redevance de 21 600 € versée à la société VFC sera traitée comme une plus-value à long terme.

Dotations et reprises de provisions pour titres

Le régime fiscal des plus ou moins-values à long terme s'applique aux dotations et aux reprises de provisions pour dépréciation des titres. La dotation de 2 000 € est une moins-value à long terme La reprise de 2 400 € est une plus-value à long terme

Cession de titres

Les cessions de titres réalisées par des sociétés non soumises à l’IS entrent dans le champ d'application des plus ou moins-values si la cession porte sur des titres 

- détenus depuis au moins deux ans; 

- détenus depuis moins de deux ans, à condition que le portefeuille comprenne également des titres de même nature détenus depuis au moins deux ans. 

Les titres cédés répondent à ces conditions. 

Résultat de cession: 100 (80 -100) = - 2 000 €. 

Tous les titres cédés ayant plus de deux ans, la moins-value est qualifiée à long terme.
Cession d'un véhicule utilitaire

Amortissements à la date de la cession : 70 000 x 2/5 = 28 000 €

Valeur comptable nette : 70 000 - 28 000 = 42 000 €

Résultat de cession : 36 000 - 42 000 = - 6 000 €

Les moins-values sur les biens amortissables sont toujours à court terme. 

b) Détermination des plus ou moins-values nettes
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Résultat comptable 60 000

Loyers

L'immeuble étant inscrit au bilan, les loyers sont

imposables avec les autres produits de l'entreprise 24 000

Dividendes de filiales et intérêts des obligations

Les dividendes ainsi que les intérêts perçus sont déduits

du résultat imposable aux BIC afin d'être imposés

au nom personnel des associés et de bénéficier ainsi

des abattements ou des taux préférentiels applicables

à ce type de revenus.

En ce qui concerne spécifiquement les dividendes,

la société n'ayant pas opté pour l'IS, le régime

des sociétés mères et filiales ne peut pas s'appliquer.

À déduire : 1 200 + 800 = 2 000 € 2 000

SICAV

Les plus-values latentes sur SICAV sont imposables

dans le cadre des sociétés soumises à l'IS ;

ce n'est pas le cas ici, la SNC VFC étant imposable

à l'impôt sur le revenu.

Titres GIR et valeurs mobilières

Voir question précédente.

Taxe sur les véhicules de tourisme

Cette taxe est déductible dans le cadre des sociétés

non soumises à l'IS. 2 440

Amortissements excédentaires des véhicules de tourisme

Les entreprises propriétaires de leurs voitures

particulières calculent des amortissements déductibles

dans la limite d'un plafond de 18 300 € pour

les véhicules mis en circulation à compter du 01.11.1996.

Dotation de l'exercice : 30 000/5 = 6 000 €

Dotation déductible : 18 300/5 = 3 660 €

Dotation non déductible : 6 000 - 3 660 = 2 340 € 3 660 2 340

Rémunérations des associés

Les rémunérations des associés sont considérées comme

une répartition de bénéfices, elles ne sont pas

déductibles.

60 000 + 46 000 = 106 000 € 106 000

Cotisations sociales des associés

Les charges sociales obligatoires et facultatives

constituent des charges déductibles de la quote-part

de résultat revenant à chaque associé, mais pas

du résultat de la société.

20 000 + 16 000 + 4 000 + 4 000 = 44 000 € 44 000

À déduire À réintégrer


Moins-value nette à court terme : 6 000 €

Plus-value nette à long terme : 20 000 €

La moins-value nette à court terme est déjà comptabilisée par le jeu des différents comptes ayant enregistré les cessions. Il n'y a donc aucune rectification extracomptable à effectuer.

La plus-value nette à long terme est imposable au taux de 16 %, majoré de 11 % de prélèvements sociaux, soit un total de 27 %. 

La plus-value à long terme est déduite du résultat comptable pour la détermination du résultat imposable de la société.

2. Détermination du résultat fiscal de l'exercice 2005
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Résultat fiscal imposable aux BIC avant abattement: 213 940 - 22 000 = 191 940 €.

La SNC étant adhérente à un centre de gestion agréé, elle bénéficie d'un abattement sur le bénéfice imposable, mais celui-ci est calculé non pas sur le bénéfice fiscal mais sur la part revenant à chacun des associés.

3. Détermination de la quote-part de résultat revenant à chaque associé
a) Calcul du bénéfice imposable à répartir

• Bénéfice fiscal:






  191 940 €

• Rémunérations des associés:




- 106 000 €

• Cotisations sociales :





  - 44 000 €

• Intérêts excédentaires des comptes courants :


    - 1 600 €

Bénéfice à répartir (proportionnellement aux parts sociales) :
    40 340 €
b) Revenu net imposable aux BIC pour chaque associé

Quote-part du bénéfice restant à répartir pour chaque associé

Vincent : 40 340 x 70 % = 28 238 € 

Fanny : 40 340 x 30 % = 12 102 €

Quote-part de la plus-value nette à long terme pour chaque associé

Vincent: 20 000 x 70 % = 14 000 € 

Fanny : 20 000 x 30 % = 6 000 €

Revenu net imposable aux BIC
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Quote-part du bénéfice (40 340) 28 238 12 102

Rémunérations 60 000 46 000

Cotisations sociales 24 000 20 000

Intérêts excédentaires des comptes courants 800 800

BIC bruts (191 940) 113 038 78 902

- cotisations sociales personnelles 24 000 20 000

BIC nets avant abattements 89 038 58 902

- abattement centre de gestion (20 %) -17 808 -11 780

BIC nets imposables 71 230 47 122

Plus-value nette à long terme avant abattement 14 000 6 000

- abattement centre de gestion (20 %) -2 800 -1 200

Plus-value nette imposable 11 200 4 800


4. Revenus catégoriels nets des époux Vincent
a) Bénéfices industriels et commerciaux

BIC : 71 230 €.

Plus-value à long terme: 11 200 € ; cette plus-value est imposable au nom du foyer fiscal de Vincent au taux proportionnel de 16 % majoré des prélèvements sociaux.

b) Traitements et salaires

Salaire de Mme Vincent

• Net fiscal :







36 000 €

• Déduction de 10 % pour frais professionnels :


- 3 600 €










32 400 €

• Abattement de 20 % :





- 6 480 €

Net imposable:






25 920 €

c) Revenus des capitaux mobiliers

Revenus exonérés : Revenus du livret A, soit 220 € d'intérêts pour l'année 2005.

Revenus soumis au prélèvement libératoire

Intérêts des obligations

• Obligations émises en 2000: 2 000 €

• Obligations figurant au bilan de la SNC VFC revenant au foyer Vincent

800 x 70 % = 560 €

Intérêts des bons de caisse

• Montant perçu: 180 €

• Retenue à la source : 180 x 1/9 = 20 €

• Montant imposable: 200 €

(la retenue à la source sera déduite du prélèvement libératoire).

Intérêts des comptes courants

L'option pour le prélèvement libératoire n'est admise que pour les associés assurant en droit ou en fait la direction de la société et uniquement sur la part des intérêts déductibles du bénéfice imposable (les intérêts excédentaires étant imposés dans la catégorie des BIC).

• Montant déductible du bénéfice imposable: 40 000 x 5 % = 2 000 €

• L'assiette du prélèvement est égale à 2 000 €.

Revenus soumis à l'IR selon le barème progressif

• Dividendes nets de la société Panis figurant au bilan de la SNC VFC revenant au foyer Vincent : 

1 200 x 70 % = 840 €

• Abattement de 50% = 840 x 50% = 420
• Dividendes après abattement de 50% = 840 – 420 = 420

• Abattement général annuel pour un couple (limite 2440 €) : 420

• Dividende brut à déclarer : 420 – 420 = 0

De plus, pour les contribuables domiciliés en France, un crédit d’impôt égal à 50% du montant avant les abattements est institué avec un plafond de 115 € pour un contribuable et de 230 € pour un couple.
Soit un crédit d’impôt pour le foyer fiscal Vincent = 840 x 50% = 420 à limiter à 230 €
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La rémunération de Mme Vincent est déductible
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agréé quel que soit le régime matrimonial
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au taux effectif moyen pratiqué par les établissements
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exBC1

				Vincent		Fanny

		Quote-part du bénéfice (40 340)		28,238		12,102

		Rémunérations		60,000		46,000

		Cotisations sociales		24,000		20,000

		Intérêts excédentaires des comptes courants		800		800

		BIC bruts (191 940)		113,038		78,902

		- cotisations sociales personnelles		24,000		20,000

		BIC nets avant abattements		89,038		58,902

		- abattement centre de gestion (20 %)		-17,808		-11,780

		BIC nets imposables		71,230		47,122

		Plus-value nette à long terme avant abattement		14,000		6,000

		- abattement centre de gestion (20 %)		-2,800		-1,200

		Plus-value nette imposable		11,200		4,800
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exB41

				Normalement		À déduire		À réintégrer

				déductible/

				imposable

		Résultat comptable						60,000

		Loyers

		L'immeuble étant inscrit au bilan, les loyers sont

		imposables avec les autres produits de l'entreprise		24,000

		Dividendes de filiales et intérêts des obligations

		Les dividendes ainsi que les intérêts perçus sont déduits

		du résultat imposable aux BIC afin d'être imposés

		au nom personnel des associés et de bénéficier ainsi

		des abattements ou des taux préférentiels applicables

		à ce type de revenus.

		En ce qui concerne spécifiquement les dividendes,

		la société n'ayant pas opté pour l'IS, le régime

		des sociétés mères et filiales ne peut pas s'appliquer.

		À déduire : 1 200 + 800 = 2 000 €				2,000

		SICAV

		Les plus-values latentes sur SICAV sont imposables

		dans le cadre des sociétés soumises à l'IS ;

		ce n'est pas le cas ici, la SNC VFC étant imposable

		à l'impôt sur le revenu.

		Titres GIR et valeurs mobilières

		Voir question précédente.

		Taxe sur les véhicules de tourisme

		Cette taxe est déductible dans le cadre des sociétés

		non soumises à l'IS.		2,440

		Amortissements excédentaires des véhicules de tourisme

		Les entreprises propriétaires de leurs voitures

		particulières calculent des amortissements déductibles

		dans la limite d'un plafond de 18 300 € pour

		les véhicules mis en circulation à compter du 01.11.1996.

		Dotation de l'exercice : 30 000/5 = 6 000 €

		Dotation déductible : 18 300/5 = 3 660 €

		Dotation non déductible : 6 000 - 3 660 = 2 340 €		3,660				2,340

		Rémunérations des associés

		Les rémunérations des associés sont considérées comme

		une répartition de bénéfices, elles ne sont pas

		déductibles.

		60 000 + 46 000 = 106 000 €						106,000

		Cotisations sociales des associés

		Les charges sociales obligatoires et facultatives

		constituent des charges déductibles de la quote-part

		de résultat revenant à chaque associé, mais pas

		du résultat de la société.

		20 000 + 16 000 + 4 000 + 4 000 = 44 000 €						44,000






_1205994284.xls
exB81

		Salaire de Mme Vincent

		La rémunération de Mme Vincent est déductible

		sans limite car la société a adhéré à un centre de gestion

		agréé quel que soit le régime matrimonial		36,000

		Comptes courants d'associés

		Les intérêts des comptes courants ne sont déductibles

		que si le capital est entièrement libéré.

		Le taux maximum des intérêts déductibles est limité

		au taux effectif moyen pratiqué par les établissements

		de crédit pour les prêts à taux variables aux entreprises

		d'une durée supérieure à deux ans.

		Intérêts versés : 80 000 x 7 % = 5 600 €

		Intérêts déductibles : 80 000 x 5 % = 4 000 €

		Intérêts non déductibles : 5 600 - 4 000 = 1 600 €		4,000				1,600

		Plus-value nette à long terme

		Imposable à un taux réduit au niveau de chaque associé.				20,000

		Totaux				22,000		213,940






_1184271435.xls
exB11

				Court terme				Long terme

				Moins-values		Plus-values		Moins-values		Plus-values

		Concession de brevet								21,600

		Dotation aux provisions sur titres						2,000

		Reprises de provisions sur titres								2,400

		Cession de titres						2,000

		Cession d'un véhicule utilitaire		6,000

		Totaux		6,000				4,000		24,000






